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	 1	
	Le	cadre	conceptuel		
de	la	comptabilité	

Rappel de cours

1. Le cadre conceptuel comptable
Un cadre conceptuel est un ensemble de principes généraux formulés par une organisa-
tion normative en vue de fournir une base commune permettant l’élaboration de règles 
cohérentes. Un cadre conceptuel doit préciser les objectifs des états financiers, en définir 
les éléments essentiels ainsi que les principes qui doivent présider à leur établissement.

L’IASB (ainsi que le FASB américain) a édicté en 1989 un cadre conceptuel revu conjoin-
tement en 2010.

Le cadre conceptuel de l’IASB traite tout particulièrement de l’objectif de l’information 
financière, du concept d’entité comptable, des caractéristiques qualitatives de l’informa-
tion financière (pertinence, fidélité, comparabilité, vérifiabilité, rapidité, compréhensibi-
lité), des éléments composant les états financiers (actif, passif, capitaux propres, charges, 
produits), de la prise en compte et de l’évaluation de ces éléments, des systèmes d’évalua-
tion et du concept du capital.

Le normalisateur français n’a pas à ce jour mis en forme de cadre conceptuel comptable. 
Toutefois, on peut notamment considérer que les principes comptables et objectifs à 
atteindre par la comptabilité présentés dans les articles L. 123-12 à L. 123-28 du Code de 
commerce font office en France de cadre conceptuel.

2.  L’information comptable et financière incombant  
à l’entreprise
Système d’organisation de l’information financière, la comptabilité est à la base de nom-
breuses communications aux tiers en relation avec l’entreprise (administrations, associés, 
comité d’entreprise, public). C’est cette obligation d’information qui explique la norma-
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lisation, car le langage du producteur d’informations comptables (l’entreprise) doit être 
compris par tous les destinataires.

TEST 1

3. Les sources du droit comptable
Les sources françaises du droit comptable sont fort diverses :

 – directives européennes (quatrième directive concernant les comptes annuels et 
septième directive concernant les comptes consolidés) et règlement européen sur 
l’application des normes comptables internationales ;

 – lois et décrets (articles L. 123-12 à L. 123-28, R. 123-172 à R. 123-208 du Code de 
commerce et accessoirement Code général des impôts) ;

 – règlements du Comité de la réglementation comptable et de l’Autorité des normes 
comptables (homologués par arrêtés ministériels) et notamment les règlements 
99-03 « Plan comptable général » et 99-02 « Comptes consolidés ») ;

 – sources d’origine jurisprudentielle ;

 – sources d’origine doctrinales (avis, recommandations, instructions de l’Autorité 
des normes comptables (ANC), du Conseil national de la comptabilité (CNC), de 
l’Autorité des marchés financiers (AMF), de la Compagnie nationale des commis-
saires aux comptes (CNCC), de l’Ordre des experts-comptables (OEC), réponses 
ministérielles et doctrine administrative).

Depuis l’ordonnance 2009-79 du 22 janvier 2009, le Comité de la réglementation comp-
table et le Conseil national de la comptabilité ont fusionné et ont été remplacés par une 
seule institution : l’Autorité des normes comptables (ANC).

TEST 2

4.  Les principes comptables fondamentaux  
et les objectifs à atteindre par la comptabilité
Les objectifs à atteindre par la comptabilité et les principes comptables fondamentaux 
sont présentés notamment par les articles L. 123-12 à L. 123-21 du Code de commerce. 
On peut distinguer :

 – l’obligation de régularité, de sincérité et d’image fidèle (article L. 123-14 du Code 
de commerce) ;

 – le principe de continuité de l’exploitation (article L. 123-20 du Code de com-
merce) ;

 – le principe d’utilisation des coûts historiques (article L 123-18 du Code de com-
merce) ;

 – le principe de la permanence des méthodes (article L. 123-17 du Code de com-
merce) ;

 – le principe d’indépendance des exercices (articles L. 123-12 et L. 123-21 du Code 
de commerce) ;
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 – le principe de prudence (article L. 123-20 du Code de commerce) ;

 – le principe de non-compensation (article L. 123-19 du Code de commerce) ;

 – le principe d’intangibilité du bilan d’ouverture (article L. 123-19 du Code de com-
merce).

D’autres principes ou concepts peuvent aussi être évoqués :

 – le concept d’entité ;

 – le principe d’importance relative ;

 – le principe de prééminence du fond sur la forme (ou de la réalité sur l’apparence).

TEST 3 CAS 1

Tests de connaissances

TEST 1    QCM Cadre ConCeptuel et inforMation finanCière

Appelé(e)àunemploidansuncabinetd’expertisecomptableetdecommissariatauxcomptes,
vousêtesamené(e)à réaliseruntestdeconnaissancesprésentéparvotreemployeurpotentiel.
Celui-civoussoumet8questionsàchoixmultiplesprésentantchacune4affirmationsdontune
seuleestexacte.Vousréalisezcetest.

1   un cadre conceptuel en comptabilité :

❑❑❑ a Regroupel’ensembledesdocumentssociaux.
❑❑❑ B Correspondauxrèglesetprincipesétablisparl’autoritédesmarchésboursiers.
❑❑❑ C Estunensembledeprincipesformulésparuneorganisationnormative.
❑❑❑ d Regroupel’ensembledesrèglescomptablesducodedecommerce.

2   Quels sont les éléments que doit comprendre un cadre conceptuel ?

❑❑❑ a Lesdéfinitionsdestermes immobilisationscorporelles, immobilisations incorporelles,
stock.

❑❑❑ B L’indicationdel’objectifdel’informationfinancière.
❑❑❑ C Laméthodologiededéterminationdesdépréciations.
❑❑❑ d Lecadrecomptableutilisable.

3   Quels éléments ne sont pas présentés dans le cadre conceptuel de l’iaSB ?

❑❑❑ a Lesnotionsd’actif,depassif,decapitauxpropres,dechargesetdeproduits.
❑❑❑ B Lanotionderéévaluationdesimmobilisations.
❑❑❑ C Lesprincipesd’imagefidèle,depertinence,d’exhaustivitéetdecompréhensibilité.
❑❑❑ d Lesnotionsdecoûthistoriqueetdevaleuractuelle.

4   une entreprise peut-elle établir des comptes simplifiés ?

❑❑❑ a Avecl’autorisationdel’administrationfiscale.
❑❑❑ B Avecl’autorisationdel’Autoritédesnormescomptables.
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❑❑❑ C Danslecadredéfiniparl’articleL.123-16duCodedeCommerce.
❑❑❑ d Lorsqu’elletientunecomptabilitédetrésorerie.

5   Quels documents comptables doivent être mis à disposition des associés d’une société à 
responsabilité limitée lors de l’assemblée des associés ?

❑❑❑ a Lebilan,lecomptederésultatetl’annexe.
❑❑❑ B Lejournal.
❑❑❑ C Legrandlivre.
❑❑❑ d Labalance.

6   parmi les tableaux à joindre à la déclaration fiscale des entreprises à l’impôt  
sur les bénéfices, lequel est un tableau purement fiscal ?

❑❑❑ a Letableau2050.
❑❑❑ B Letableau2054.
❑❑❑ C Letableau2057.
❑❑❑ d Letableau2058.

7   dans quel cas, une entreprise individuelle peut-elle présenter un bilan et un compte de 
résultat simplifiés ?

❑❑❑ a Sonchiffred’affairesnetestde2500000e,letotaldesonbilande280000e et
soneffectifde22salariés.

❑❑❑ B Sonchiffred’affairesnetest500000e,letotaldesonbilande250000eetson
effectifde12salariés.

❑❑❑ C Sonchiffred’affairesnetestde2550000e,letotaldesonbilande250000eet
soneffectifde10salariés.

❑❑❑ d Sonchiffred’affairesnetestde2550000e,letotaldesonbilande280000eet
soneffectifde10salariés.

8   dans le cas d’une entreprise soumise au régime simplifié d’imposition est-il possible :

❑❑❑ a Detenirunecomptabilitédetrésorerie.
❑❑❑ B Denepasconstaterlesdettesetlescréancesenfind’exercice.
❑❑❑ C Decomptabiliserlesstocksauprixdevente.
❑❑❑ d Denepasprésenterdebilan.

TEST 2    QCM droit CoMptaBle

Appelé(e)àunemploidansuncabinetd’expertisecomptableetdecommissariatauxcomptes,
vousêtesamené(e)à réaliseruntestdeconnaissancesprésentéparvotreemployeurpotentiel.
Celui-civoussoumet10questionsàchoixmultiplesprésentantchacune4affirmationsdontune
seuleestexacte.Vousréalisezcetest.

1   dans quel texte figurent les obligations comptables des commerçants ?

❑❑❑ a Lecodedecommerce.
❑❑❑ B Lesstatutsdelasociété.
❑❑❑ C Lecodegénéraldesimpôts.
❑❑❑ d Lerèglementintérieurdel’entreprise.



6

1
chapitre

Lecadreconceptueldelacomptabilité

2   Qu’est ce que le plan comptable général ?

❑❑❑ a Unenomenclaturedecomptes.
❑❑❑ B Unmodèlededocumentsdesynthèse.
❑❑❑ C Unensembledetextesconcernantlesrèglesdecomptabilisationetd’évaluation.
❑❑❑ d UnrèglementduComitédelaréglementationcomptable.

3   l’annexe est un document obligatoire. de quel critère cette prescription découle-t-elle ?

❑❑❑ a Dudroitàl’informationdestiers.
❑❑❑ B Duprinciped’indépendancedesexercices.
❑❑❑ C Delanotiond’imagefidèle.
❑❑❑ d Duprincipedelaprééminencedelaréalitésurl’apparence.

4   Quelles sont les caractéristiques du plan comptable général français ?

❑❑❑ a Ilcomporte7classescomptablesdelaclasse1à7.
❑❑❑ B Ilcomporte8classescomptablesdelaclasse1à8.
❑❑❑ C Ilestidentiquepourtouteslesentreprisesdel’Unioneuropéenne.
❑❑❑ d Iln’estpasd’applicationobligatoire.

5   Comment est formulé l’article l. 123-14 alinéa 1 du Code de commerce ?

❑❑❑ a Lescomptesannuelsdoiventêtresincèresetréguliersetdonneruneimagefidèledela
situationfinancière,dupatrimoine,etdurésultatdel’entreprise.

❑❑❑ B Lescomptesannuelsdoiventêtresincèresetréguliersetdonneruneimagefidèledu
résultat,delasituationfinancièreetdupatrimoinedel’entreprise.

❑❑❑ C Lescomptesannuelsdoiventêtreréguliersetsincèresetdonneruneimagefidèledu
patrimoine,delasituationfinancièreetdurésultatdel’entreprise.

❑❑❑ d Lescomptesannuelsdoiventêtreréguliersetsincèresetdonneruneimagefidèledu
résultat,dupatrimoineetdelasituationfinancièredel’entreprise.

6   Selon l’article l. 123-18 comment doivent être évalués les biens fongibles ?

❑❑❑ a Àleurcoûtmoyenpondéréd’acquisitionoudeproductionouenconsidérantquele
premierbiensortiestledernierbienentré.

❑❑❑ B Àleurcoûtmoyenpondéréd’acquisitionoudeproductionouenconsidérantquele
dernierbiensortiestlepremierbienentré.

❑❑❑ C Àleurcoûtmoyenpondéréd’acquisitionoudeproductionouenconsidérantquele
prochainbiensortiestledernierbienentré.

❑❑❑ d Àleurcoûtmoyenpondéréd’acquisitionoudeproductionouenconsidérantquepre-
mierbiensortiestlepremierbienentré.

7   Qu’est ce que le livre journal ?

❑❑❑ a Unlivredanslequelsontportéeslesopérationsventiléesselonleplandecomptesde
lapersonnequiétablitlescomptes.

❑❑❑ B Unlivresurlequelsontinscritsopérationparopérationetjourparjourlesmouvements
affectantlepatrimoinedelapersonnequiétablitlescomptes.

❑❑❑ C Un livre sur lequel sont transcrits les comptesannuelsdesentitésdispenséesd’une
publicationauregistreducommerceetsurlequelsontégalementregroupéeslesdon-
néesd’inventaire.
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❑❑❑ d Unlivredécrivantdemanièresynthétiquelesprocéduresetl’organisationcomptables
delapersonnequiétablitlescomptes.

8   Que signifie le sigle iaSB ?

❑❑❑ a InternationalAuditSupérieurduBilan.
❑❑❑ B InternationaleAssociationSolidairedesBanquiers.
❑❑❑ C InternationalAmountofSyndicateBoard.
❑❑❑ d InternationalAccountingStandardBoard.

9   les normes de l’iaSB en france sont-elles obligatoires ?

❑❑❑ a Pourl’élaborationdescomptessociauxdessociétéscotées.
❑❑❑ B Pourl’élaborationdescomptesconsolidésdessociétésfrançaises.
❑❑❑ C Pourl’élaborationdescomptesconsolidésdessociétéscotées.
❑❑❑ d Pourl’élaborationdescomptessociauxdessociétésétrangères.

10   indiquer quel domaine ne fait pas l’objet d’une norme internationale de l’iaSB ?

❑❑❑ a Lesimmobilisationsincorporelles.
❑❑❑ B Lesimmobilisationsfinancières.
❑❑❑ C Lesstocks.
❑❑❑ d Lescontratsd’assurance.

TEST 3    QCM prinCipeS CoMptaBleS

Appelé(e)àunemploidansuncabinetd’expertisecomptableetdecommissariatauxcomptes,
vousêtesamené(e)à réaliseruntestdeconnaissancesprésentéparvotreemployeurpotentiel.
Celui-civoussoumet8questionsàchoixmultiplesprésentantchacune4affirmationsdontune
seuleestexacte.Vousréalisezcetest.

1   Que sont des comptes réguliers ?

❑❑❑ a Descomptesétablisenconformitéauxrèglesetprocéduresenvigueur.
❑❑❑ B Descomptesétablisavecapplicationdebonnefoidesrèglesetprocéduresenvigueur.
❑❑❑ C Descomptesétablisenrespectantdefaçonobjectivelaréalitédel’entreprise.
❑❑❑ d Aucuneréponseneconvient.

2   Quel principe général ne figure pas dans les articles l. 123-12 à l. 123-28 du Code de 
commerce ?

❑❑❑ a Leprincipedelapermanencedesméthodes.
❑❑❑ B Leprincipedelaprééminencedelasubstancesurlaforme.
❑❑❑ C Leprincipedenon-compensation.

❑❑❑ d Leprincipedeprudence.

3   Qu’est ce que la continuité d’exploitation

❑❑❑ a Lefaitqueledirigeantdel’entrepriseaunhéritier.
❑❑❑ B Lefaitqueledirigeantdel’entreprise,quivapartirenretraite,s’esttrouvéunsuccesseur.
❑❑❑ C Lefaitquel’exerciceétantterminé,unautrevacommencer.
❑❑❑ d Lefaitquel’entitépoursuivrasesactivitésdansunavenirprévisible.
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Exercices d’application

CAS 1    JuSTifiCATion dES prinCipES CompTAblES

VousprendrezencomptelesprincipescomptablesédictésparlesarticlesL.123-17àL.123-21du
Codedecommerce(permanencedesméthodes,utilisationdescoûtshistoriques,non-compensa-
tion,prudence,continuitéd’exploitation,séparationdesexercices).

➲ Questions

Justifier la comptabilisation des événements suivants :

4   l’impossibilité de compenser les comptes d’actif et de passif résulte ?

❑❑❑ a Duprincipedeprudence.
❑❑❑ B D’uneobligationducodefiscal.
❑❑❑ C Duprincipedenon-compensation.

❑❑❑ d Duprinciped’intangibilitédubiland’ouverture.

5   Qu’implique le principe du coût historique ?

❑❑❑ a Quelesbiensacquissontcomptabilisésàleurcoûtd’acquisition.
❑❑❑ B Quelesbiensproduitssontévaluésaucoûtderevient.
❑❑❑ C Quetoutemodificationdevaleurd’unbiennepeutêtrepriseencompte.
❑❑❑ d Lesbiensacquisàtitregratuitsontévaluésàleurvaleuractuelle.

6   Que faut-il faire pour respecter le principe d’indépendance de l’exercice ?

❑❑❑ a Déduiredeschargesdel’exerciceleschargesconstatéesd’avance.
❑❑❑ B Déduiredeschargesdel’exerciceleschargesàpayer.
❑❑❑ C Déduiredesproduitsdel’exercicelesproduitsàrecevoir.

❑❑❑ d Incluredanslesproduitsdel’exercicelesproduitsconstatésd’avance.

7   Qu’est ce le principe d’intangibilité du bilan d’ouverture ?

❑❑❑ a Lesécriturescomptablesdoiventêtrecomptabilisésàpartirdubiland’ouverture.
❑❑❑ B Ilfautreprendrelebiland’ouverturedanslesreportsànouveau.
❑❑❑ C Lebiland’ouvertured’unexercicedoitcorrespondreaubilandeclôturedel’exercice

précédent.

❑❑❑ d Lebiland’ouverturepeutêtrecorrigéencasd’erreur.

8   Comment peut-on définir l’image fidèle ?

❑❑❑ a L’imagefidèlec’estl’imageaussiobjectivequepossibledelaréalitédel’entreprise.
❑❑❑ B L’image,c’estlarégularitéetlasincéritédescomptes.
❑❑❑ C L’imagefidèlec’estlefaitquelescomptesontétécertifiésparunauditeurlégal.
❑❑❑ d L’imagefidèlec’estlaprééminencedelasubstancedelaréalitéfinancièresurlaforme.
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1)  les factures de télécommunications sont adressées à l’entreprise tous les deux mois : la 
dernière facture établie le 10 décembre n comprend l’abonnement du 1er décembre au 
31 janvier et les consommations du 30 septembre au 30 novembre.

2)  l’entreprise a fait en fin d’exercice l’objet d’un contrôle fiscal : les conclusions provisoires 
laissent présager un redressement de l’impôt sur les sociétés.

3)  le compte collectif « clients » laisse apparaître un solde global débiteur. Cependant, certains 
clients ont un solde créditeur dû aux avoirs qui leurs ont été adressés après règlement.

4)  l’entreprise a acquis un immeuble en début d’année n : en fin d’exercice, un expert a estimé 
cet immeuble à une valeur supérieure à son coût d’acquisition.

5) en cas de licenciement des salariés, les primes à verser s’élèvent à une somme importante.

6)  l’entreprise a acquis des matières premières à un fournisseur et en échange lui a adressé 
un lot de produits finis.

7) il y a lieu de constituer sur le plan fiscal une provision pour hausse de prix.

8)  pour un contrat de crédit-bail immobilier, l’article 239 sexies i du CGi prévoit une réintégra-
tion fiscale (donc un impôt) au moment de la reprise.

9)  les cours de certaines valeurs mobilières de placement ont augmenté alors que d’autres 
ont diminué.

10) un terrain acquis il y a dix ans figure pour sa valeur d’acquisition à l’actif du bilan.

11) la période de congés payés de l’entreprise s’étend du 1er mai au 31 octobre.

12)  le coût déjà engagé d’une commande en cours ajouté au montant prévisible des dépenses 
restant à effectuer sur cette commande est supérieur au prix fixé dans le contrat entre 
l’entreprise et son client.

13)  Certaines créances en monnaies étrangères laissent apparaître un profit de change poten-
tiel alors que d’autres laissent apparaître une perte de change potentielle.

14)  Sur une opération certaine, partiellement exécutée et acceptée par le contractant, on 
constate la réalisation d’un bénéfice.

15)  acquisition d’une immobilisation à crédit dont le prix est fixé en monnaie étrangère : 
le montant des règlements effectués est différent de la valeur de l’immobilisation fixée 
initialement.

16)  les frais de développement des projets industriels de l’entreprise sont inscrits à l’actif 
(poste 203 « frais de recherche et de développement ») alors qu’au cours de l’exercice 
précédent, ils étaient comptabilisés en charges.

17)  la prime d’assurance-incendie, versée le 1er octobre n couvre la période du 1er octobre n 
au 30 septembre n+1. 

18)  le solde de l’impôt sur les sociétés a été rattaché en n à la rubrique « dettes fiscales et 
sociales » au passif du bilan alors qu’il était à la rubrique « autres dettes » en n–1.
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19)  l’entreprise n’a atteint au cours de l’exercice n que 75 % de sa capacité normale de pro-
duction.

20)   l’entreprise se demande si elle peut chaque année faire varier ses amortissements en 
fonction des résultats.
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	 2	
	Règles	générales	
d’évaluation	des	actifs	
et	des	passifs

Rappel de cours

1. Évaluation des actifs et passifs

1.1 Définition d’un actif
Un actif est un élément identifiable du patrimoine ayant une valeur économique positive 
pour l’entité, c’est-à-dire un élément générant une ressource que l’entité contrôle du fait 
d’événements passés et dont elle attend des avantages économiques futurs.

Une immobilisation corporelle est un actif physique détenu, soit pour être utilisé dans la 
production ou la fourniture de biens ou de services, soit pour être loué à des tiers, soit à 
des fins de gestion interne et dont l’entité attend qu’il soit utilisé au-delà de l’exercice en 
cours.

Une immobilisation incorporelle est un actif non monétaire sans substance physique.

Un stock est un actif détenu pour être vendu dans le cours normal de l’activité, ou en cours 
de production pour une telle vente, ou destiné à être consommé dans le processus de pro-
duction ou de prestation de services, sous forme de matières premières ou de fournitures.

Les charges constatées d’avance sont des actifs qui correspondent à des achats de biens ou 
de services dont la fourniture ou la prestation interviendra ultérieurement. […]

(Référence:PCGart.art.211-1,§1à5).

1.2 Définition d’un passif
Un passif est un élément du patrimoine ayant une valeur économique négative pour l’en-
tité, c’est-à-dire une obligation de l’entité à l’égard d’un tiers dont il est probable ou cer-
tain qu’elle provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie 
au moins équivalente attendue de celui-ci.

L’ensemble de ces éléments est dénommé passif externe.
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Cette obligation peut-être d’ordre légal, réglementaire ou contractuel. Elle peut égale-
ment découler des pratiques passées de l’entité, de sa politique affichée ou d’engagements 
publics suffisamment explicites qui ont créé une attente légitime des tiers concernés sur le 
fait qu’elle assumera certaines responsabilités.

Le tiers peut-être une personne physique ou morale, déterminable ou non.

L’estimation du passif correspond au montant de la sortie de ressources que l’entité doit 
supporter pour éteindre son obligation envers le tiers.

La contrepartie éventuelle est constituée des avantages économiques que l’entité attend 
du tiers envers lequel elle a une obligation.

(Référence:PCGart.art.212-1§1à5).

1.3 Critères généraux de comptabilisation
Une immobilisation corporelle, incorporelle ou un stock est comptabilisé à l’actif lorsque 
les conditions suivantes sont simultanément réunies :

 – il est probable que l’entité bénéficiera des avantages économiques futurs corres-
pondants ou du potentiel de services attendus pour les entités qui appliquent le 
règlement n° 99-01 ou relèvent du secteur public.

 – son coût ou sa valeur peut être évalué avec une fiabilité suffisante, y compris, par 
différence et à titre d’exception lorsqu’une évaluation directe n’est pas possible, 
selon les dispositions de l’article 321-8.

 – une entité évalue selon ces critères de comptabilisation tous les coûts d’immobi-
lisation au moment où ils sont encourus, qu’il s’agisse des coûts initiaux encou-
rus pour acquérir, produire une immobilisation corporelle ou des coûts encourus 
postérieurement pour ajouter, remplacer des éléments ou incorporer des coûts de 
gros entretien ou grandes révisions sous réserve des dispositions de l’article 331-4 
relatif aux éléments d’actif non significatifs.

(Référence:PCGart.311-1).

1.4 Évaluation des immobilisations corporelles
Les immobilisations corporelles (ou incorporelles et les stocks), répondant aux condi-
tions de définition et de comptabilisation définies aux articles 211-1 et 311-1 et suivants, 
doivent être évalués initialement à leur coût.

À leur date d’entrée dans le patrimoine de l’entité, la valeur des actifs est déterminée dans 
les conditions suivantes :

 – les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d’acquisition ;

 – les actifs produits par l’entité sont comptabilisés à leur coût de production ;

 – les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;

 – les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale. […]

(Référence:PCGart.321-1,extrait)

TEST 4 CAS 1
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2. Coûts d’emprunts
Les coûts d’emprunt pour financer l’acquisition ou la production d’un actif éligible, 
immobilisation incorporelle, corporelle ou stock, peuvent être inclus dans le coût de l’ac-
tif lorsqu’ils concernent la période de production de cet actif, jusqu’à la date d’acquisition 
ou de réception définitive.

Deux traitements sont donc autorisés : comptabilisation des coûts d’emprunt en charges 
ou incorporation au coût de l’actif.

Un actif éligible est un actif qui exige une longue période de préparation ou de construc-
tion avant de pouvoir être utilisé ou vendu. […]

(Référence:PCGart. 321-5, extrait).

CAS 3

3. Clause de réserve de propriété
Les ventes assorties d’une clause de réserve de propriété sont enregistrées comme de 
simples ventes pour lesquelles le transfert de propriété n’est pas suspendu au paiement 
intégral du prix. Le vendeur doit inscrire au bilan sur une ligne de regroupement distincte 
le montant des créances résultant de telles ventes.

CAS 4

4. Taxe à la valeur ajoutée
La TVA ne doit pas être comptabilisée dans un compte de charges. Lors de la comptabi-
lisation d’un produit, la TVA est enregistrée dans un compte 44 571 « État, TVA collec-
tée ». Lors de la comptabilisation de l’acquisition d’une immobilisation (ou d’un achat 
ou d’une charge) elle est comptabilisée dans un compte 44 562 « État, TVA déductible 
sur immobilisations » (ou 44 566 État, TVA déductible sur autres biens et services »). Au 
moment du calcul de la TVA due, ces comptes sont virés au compte 44 552 « État, TVA 
à décaisser ». Des comptes particuliers doivent être utilisés dans le cas de TVA intracom-
munautaire, de TVA due sur les encaissements (à cause du décalage), de crédit de TVA à 
reporter, de TVA sur factures non parvenues ou sur facture à établir…

TEST 5
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Tests de connaissances

TEST 4    notion d’aCtif et de paSSif – CritèreS de CoMptaBiliSation

Vousêtesappelé(e)parlesdirigeantsdelasociétéPierrotdeLillepourdéterminerlescritèresde
comptabilisationd’un certainnombred’opérationsprésentées enannexe I.Vous vousappuyez
surlesdéfinitionsd’unactifetd’unpassiffourniesparlesarticles211-1§1et212-1§1duPCG
(annexeII)

➲ Questions

en utilisant les critères fournis par les articles 211-1 et 212-1 du pCG vous qualifierez (actif, 
passif, charge ou produit) les éléments fournis dans l’annexe i.

AnnExE i  
ÉlÉmEnTS d’opÉrATionS EffECTuÉES  

pAr lA SoCiÉTÉ piErroT dE lillE

1)Droitsd’enregistrement,fraisdegreffeetd’insertion,relatifsàl’acquisitiond’unesociété.
2)Dépensesdedéveloppementrelativesàunprojetnettementindividualiséetayantdefortesde
chancesderéussitecommerciale.
3)Dépensesderechercheappliquée.
4)Grosentretienetgrandesrévisions.
5)Droitsdemutation,honorairesetfraisd’actesrelatifsàunimmeubleacheté.
6)Fraisdetransportrelatifsàunmatérielacheté.
7)Fraisdepublicitéetdiversescommissionsrelatifsàunempruntobligataire.
8)Primederemboursementd’unempruntobligataire.
9)Fondsdecommercecréé.
10)Engagementdepayeruneindemnitédedépartenretraiteàunsalarié.
11)Fraisd’essaisetdepré-exploitationengagéslorsdelamiseenœuvred’unatelier.
12)Miseàdispositiond’unevoitureautomobilegrâceàuncontratdecrédit-bail.
13)Construction bâtie sur un sol appartenant à la collectivité publique (construction sur sol 

d’autrui).
14)Écartdechangelatentsurdettefournisseur.
15)Stocksd’emballagesenconsignation.
16)Garantied’unan«piècesetmain-d’œuvre»donnéeauxclients.
17)Congéspayésdus.
18)Convocationpréalabled’un salariépour l’informerde lamiseen routed’uneprocédurede

licenciement.
19)Contratdetravailliantl’entitéàsonpersonnel.
20)Chargeconstatéed’avance.
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Exercices d’application

CAS 2     pASSif, proviSion, pASSif ÉvEnTuEl –  
diSTinCTion ET CompTAbiliSATion

VousêtesappeléparladirectiondelasociétédesBêtisesdeCambraienvued’examineruncertain
nombred’opérationsetdedéterminernotammentsicesopérationsconcernentdespassifs.Ces
opérationsvoussontprésentéesenannexeI.

➲ Question

analyser les opérations présentées en annexe i et le cas échéant présenter les écritures comp-
tables nécessaires.

AnnExE i   
opÉrATionS à ExAminEr

1)LasociétédesBêtisesdeCambraiareçudesonfournisseurNicolasunefacturecorrespondant
àunelivraisond’unmontanthorstaxesde25000e,TVA20%ensus.

2)LasociétédesBêtisesdeCambraiadécidéd’effectueruneréparationd’unmatérieldeproduc-
tion.Undevisàétédemandéàunréparateuretaétéaccepté.Lemontantestde15000e
horstaxes,TVA20%ensus.

3)LasociétédesBêtisesdeCambraivientd’attribueràsonpersonneluneprimedefind’année
(quiserapayéeenjanvierN+1)d’unmontantglobalde80000e.Leschargessocialessurces
primessontévaluéesà30000eetlesretenuessalarialesà8000e.

4)LasociétédesBêtisesdeCambraiaévaluéles«provisionspourcongéspayés»etjournéesde
RTTacquisesetnonutiliséesà200000e(chargessocialescorrespondantes75000e).

5)MonsieurHonnecourtvientd’êtreinforméparlasociétédesBêtisesdeCambraidesonlicencie-
mentquiseraeffectifàcompterdu1ermarsN+1.Lesindemnitésdelicenciementssontfixées
à12000e.

AnnExE ii  
ArTiClES 211-1 § 1 ET 212-1 § 1 du pCG

article 211-1.
1-Unactifestunélémentidentifiabledupatrimoineayantunevaleuréconomiquepositivepour
l’entité,c’est-à-direunélémentgénérantuneressourcequel’entitécontrôledufaitd’événements
passésetdontelleattenddesavantageséconomiquesfuturs.

article 212-1.
1.Unpassifestunélémentdupatrimoineayantunevaleuréconomiquenégativepourl’entité,
c’est-à-direuneobligationdel’entitéàl’égardd’untiersdontilestprobableoucertainqu’ellepro-
voqueraunesortiedesressourcesaubénéficedecetiers,sanscontrepartieaumoinséquivalente
attenduedecelui-ci.L’ensembledecesélémentsestdénommépassifexterne.
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6)LasociétédesBêtisesdeCambraienvisagedemuterenN+1cinqdesessalariésdanssafiliale
lesSornettesdeDouai.Lecoûtdecettemutationestestiméà2500e.

7)LasociétédesBêtisesdeCambraianégociéenNuncontratavecunclientd’unmontantde
640000e.LecontratprévoitlalivraisonenN+1d’unappareilcrééspécialementsurmesure
pourceclient.FinN,lasociétédesBêtisesdeCambraicalculelerésultatàterminaisonsurcette
affaire.Lerésultatprévisionnelressortàuneperteprobablede120000,00e.Àladatede
clôture,letravailestréaliséàhauteurde60%.

8)Lesgarantiesoffertesauxclients(garantied’unan)delasociétédesBêtisesdeCambraisurles
ventesdel’exercicesontévaluéesà110000e.

9)LasociétédesBêtisesdeCambraiaccordeàsesclientsdespointsfidélité,quipermettentà
leurstitulairesd’obtenirdesréductionssurdesachatsfuturs.Lesavantagesattribuésautitrede
l’annéeN,àvaloirsurlesexercicesàvenirsontestimésà30000e.

10)LasociétédesBêtisesdeCambraiafacturéàuncertainnombredeclientsenfind’annéeN
uncertainnombredeproduitsquineserontlivrésqu’enN+1.Prixdeventedesproduitslivrés:
10000ehorstaxes.

11)LasociétédesBêtisesdeCambraiaprisdeslocauxenlocation.Elledoitremettreceslocauxen
étatavantlafindubailenN+1.Montantestimédestravauxàeffectuer:12000ehorstaxes.

12)La sociétédesBêtisesdeCambraiaeffectuéuneplus-valueditede cessionde60000e
(imposableà331/3%)dontl’impôtneserapayéqu’enN+3.

13)LasociétédesBêtisesdeCambraienvisageenfinNdedéménageruneactivitésituéedansun
localloué.Lesfraisdedéménagementsontestimésà5000e.Lesloyersdesderniersmoisdes
locauxquel’entrepriseaquittéss’élèventquantàeuxà3000e.

14)LasociétédesBêtisesdeCambraiestengagéedansunprocèsetsaresponsabilitéestavérée.
Lesdommagesetintérêtssontestimésà8000e.

15)LasociétédesBêtisesdeCambraiestégalementengagéedansunautreprocèsoùsaresponsa-
bilitén’estpastoutàfaitavérée.Lesdommagesetintérêts(sielleperdceprocès)sontestimés
aussià8000e.

CAS 3    priSE En CompTE dE CoûTS d’EmprunTS

LasociétédesSottisesdeValenciennesaempruntéle1erjanvierNunesommede1000000eau
tauxde6%l’anenvuenotammentdefinancerquatreprojets:
• projetdedéveloppementd’unnouveauprocédédefabrication,projetquiacoûté(horscharges

financières)100000eenNet50000eenN+1etquideviendraopérationneldèsle1erjuil-
letN+1;

• projetdeconstructiond’unimmeuble,constructionquiadémarréenjanvierNetquiacoûté
(horschargesfinancières)500000eenNet250000eenN+1,immeublequiseraopéra-
tionnelégalementle1erjuilletN+1;

• projetd’acquisitionle1eravrilNd’unlotdematièrespremièresspécifiques,àunprixintéres-
sant,matièresquineserontutiliséesqu’àcompterdu1erjuilletN.Coûtdecesmatières(hors
chargesfinancières):200000e.

• projetdecontratàlongtermeavecunclientrelatifàlafournitureenjuilletN+1d’unensemble
effectué à partir des matières spécifiques évoquées ci-dessus : dépenses effectuées (hors
matièresetchargesfinancières):enN:150000e;enN+1:200000e.
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➲ Question

après avoir analysé la possibilité d’intégrer des coûts d’emprunts dans les coûts d’acquisition 
et de production, vous déterminerez les coûts des différents projets présentés ci-dessus en n.

CAS 4    ClAuSE dE rÉSErvE dE propriÉTÉ

La sociétéLecompteest spécialiséedans la fabricationdecostumeshommescivils surmesure,
d’uniformesmilitairesetdevêtementsprofessionnelsetdetravail.

➲ Question

le pdG de cette société vous demande de l’informer des obligations comptables liées à l’exis-
tence dans son actif de biens acquis avec une clause de réserve de propriété.

CAS 5   TvA à pAyEr

LasociétéNord-Entretienassurelamaintenance,l’entretienetledépannage-chantiersd’installa-
tionsindustriellesetdematérieldemanutention.Ellen’apasoptépourlaTVAsurlesdébits.Elle
vendparailleursuncertainnombredepiècesdétachéesdestinéesàlaremiseenétatdematériel.
SesopérationssontsoumisesautauxdeTVAde20%.
Pourlesmoisd’avriletmaidel’annéeNlesopérationsenregistréesontétélessuivantes:

avril Mai

Ventesdepiècesdétachées(HT) 60000 80000

Encaissementdeventesdepiècesdétachées(TTC) 58800 74400

Prestationsdeservices(HT) 350000 326000

Encaissementdeprestationsdeservices(TTC) 381600 378000

Achatdepiècesdétachéesetautreslivraisons(HT) 72000 36000

Paiementdesachatsdepiècesdétachées
etautreslivraisons(TTC)

81600 51600

Prestationsdeservicesdesfournisseurs(HT) 24000 12000

Paiementdesprestationsdeservicesdesfournisseurs(TTC) 26400 19200

Acquisitionsintracommunautaires(HT) 6000 7000

Acquisitionsd’immobilisations(HT) 286000 25000

➲ Question

déterminer la tVa à décaisser au titre des mois d’avril et mai. présenter les écritures comp-
tables correspondantes.
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	Évaluation		
des	immobilisations	
corporelles

Rappel de cours

1. Coût d’acquisition des immobilisations corporelles
Le coût d’acquisition d’une immobilisation corporelle est constitué de :

 – son prix d’achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après 
déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement ;

 – de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l’actif en place et en 
état de fonctionner selon l’utilisation prévue par la direction.

Dans les comptes individuels, les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais 
d’actes, liés à l’acquisition, peuvent sur option, être rattachés au coût d’acquisition de 
l’immobilisation ou comptabilisés en charges ;

 – de l’estimation initiale des coûts de démantèlement, d’enlèvement et de restaura-
tion du site sur lequel elle est située, en contrepartie de l’obligation encourue, soit 
lors de l’acquisition, soit en cours d’utilisation de l’immobilisation pendant une 
période donnée à des fins autres que de produire des éléments de stocks. Dans les 
comptes individuels, ces coûts font l’objet d’un plan d’amortissement propre tant 
pour la durée que le mode. […]

Les coûts d’emprunts peuvent être rattachés au coût d’acquisition selon les dispositions 
prévues à l’article 321-5.

(Référence:PCGart. 321-10 § 1, extrait).

CAS 6
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2. Coût de production des immobilisations corporelles
Le coût d’une immobilisation produite par l’entité pour elle-même est déterminé en uti-
lisant les mêmes principes que pour une immobilisation acquise. Il peut être déterminé 
par référence au coût de production des stocks (art. 321-21) si l’entité produit des biens 
similaires pour la vente.

Le coût de production d’une immobilisation corporelle est égal au coût d’acquisition des 
matières consommées augmenté des autres coûts engagés, au cours des opérations de 
production, c’est-à-dire des charges directes et indirectes qui peuvent être raisonnable-
ment rattachées à la production du bien ou du service.

Les charges directes sont les charges qu’il est possible d’affecter, sans calcul intermédiaire, 
au coût d’un bien ou d’un service déterminé.

Les coûts d’emprunt peuvent être rattachés au coût de production selon les dispositions 
prévues à l’article 321-5.

Le coût d’une immobilisation corporelle peut inclure une quote-part d’amortissement.

La quote-part de charges correspondant à la sous-activité n’est pas incorporable au coût 
de production.

(Référence:PCGart.321-13§1à4).

CAS 7

3. Octroi de subventions
Les biens acquis ou produits avec une subvention doivent être enregistrés à leur coût 
d’acquisition ou de production.

Les subventions obtenues pour l’acquisition ou la production d’un bien sont sans inci-
dence sur le calcul du coût des biens financés.

(Référence:PCGart.321-7).

CAS 8

4. Acquisitions en monnaies étrangères
Le coût d’entrée des immobilisations incorporelles et corporelles et stocks exprimé en 
monnaie étrangère est converti en monnaie nationale au cours du jour de l’opération.

En cas d’acquisition d’actif en monnaie étrangère, le taux de conversion utilisé est le taux 
de change à la date d’entrée ou, le cas échéant, celui de la couverture si celle-ci a été prise 
avant l’opération. Les frais engagés pour mettre en place les couvertures sont également 
intégrés au coût d’acquisition.

Les amortissements et, s’il y a lieu, les dépréciations sont calculés sur cette valeur.

(Référence:PCGart.342-1).

CAS 9
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5. Évaluation des amortissements

5.1 Définitions
Un actif amortissable est un actif dont l’utilisation par l’entité est déterminable.

L’utilisation pour une entité se mesure par la consommation des avantages économiques 
attendus de l’actif. Elle peut être déterminable en termes d’unités de temps ou d’autres 
unités d’œuvre lorsque ces dernières reflètent correctement le rythme de consommation 
des avantages économiques attendus de l’actif.

L’utilisation d’un actif est déterminable lorsque l’usage attendu de l’actif par l’entité est 
limité dans le temps. Cet usage est limité dès lors que l’un des critères suivants, soit à 
l’origine, soit en cours d’utilisation, est applicable : physique, technique, juridique. Ces 
critères ne sont pas exhaustifs.

Si plusieurs critères s’appliquent, il convient de retenir l’utilisation la plus courte résultant 
de l’application de ces critères.

Le montant amortissable d’un actif est sa valeur brute sous déduction de sa valeur rési-
duelle.

L’amortissement d’un actif est la répartition systématique de son montant amortissable 
en fonction de son utilisation.

Le plan d’amortissement est la traduction de la répartition de la valeur amortissable d’un 
actif selon le rythme de consommation des avantages économiques attendus en fonction 
de son utilisation probable.

Le mode d’amortissement est la traduction du rythme de consommation des avantages 
économiques attendus de l’actif par l’entité.

La valeur brute d’un actif est sa valeur d’entrée dans le patrimoine ou sa valeur de réé-
valuation, sous réserve des dispositions de l’article 332-4 relatives aux titres évalués par 
l’article 332-4 relatif aux titres évalués par équivalence et de celles de l’article 350-1 rela-
tives à la réévaluation.

La valeur résiduelle est le montant, net des coûts de sortie attendus, qu’une entité obtien-
drait de la cession de l’actif sur le marché à la fin de son utilisation.

La valeur résiduelle d’un actif n’est pris en compte pour la détermination du montant 
amortissable que lorsqu’elle est à la fois significative et mesurable.

(Référence:PCGart.322-1§1à3,5et6).

5.2 Modalités d’évaluation des amortissements
À la clôture de l’exercice, une dotation aux amortissements est comptabilisée conformé-
ment au plan d’amortissement pour chaque actif amortissable même en cas d’absence ou 
d’insuffisance de bénéfice.

Le mode d’amortissement doit permettre de traduire au mieux le rythme de consomma-
tion des avantages économiques attendus de l’actif par l’entité. Il est appliqué de manière 
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constante pour les actifs de même nature ayant des conditions d’utilisation identiques. Le 
mode linéaire est appliqué à défaut de mode mieux adapté.

(Référence:PCGart.322-4§1et5).

CAS 10 & 11 

6. Comptabilisation des composants
Lorsque des éléments constitutifs d’un actif sont exploités de façon indissociable, un plan 
d’amortissement unique est retenu pour l’ensemble de ces éléments.

Cependant, si dès l’origine, un ou plusieurs de ces éléments ont chacun des utilisations 
différentes, chaque élément est comptabilisé séparément et un plan d’amortissement 
propre à chacun de ces éléments est retenu.

Les éléments principaux d’immobilisations corporelles devant faire l’objet de remplace-
ment à intervalles réguliers, ayant des utilisations différentes ou procurant des avantages 
économiques à l’entité selon un rythme différent et nécessitant l’utilisation de taux ou de 
modes d’amortissement propres, doivent être comptabilisés séparément dès l’origine et 
lors des remplacements.

Les dépenses d’entretien faisant l’objet de programmes pluriannuels de gros entretien 
ou de grandes révisions en application de lois, règlements ou de pratiques constantes 
de l’entité, doivent être comptabilisées dès l’origine comme un composant distinct de 
l’immobilisation, si aucune provision pour gros entretien ou grandes révisions n’a été 
constatée. Sont visées, les dépenses d’entretien ayant pour seul objet de vérifier le bon 
état de fonctionnement des installations et d’y apporter un entretien sans prolonger leur 
durée de vie au-delà celle prévue initialement, sous réserve de répondre aux conditions de 
comptabilisation de l’article 311-1.

La méthode de comptabilisation par composants de gros entretien ou de grandes révi-
sions, exclut la constatation de provisions pour gros entretien ou de grandes révisions ».

(Référence:PCGart.311-2).

CAS 12

7. Évaluation des dépréciations

7.1 Définitions
La dépréciation d’un actif est la constatation que sa valeur actuelle est devenue inférieure 
à sa valeur nette comptable.

La valeur nette comptable d’un actif correspond à sa valeur brute diminuée des amortis-
sements cumulés et des dépréciations.

La valeur actuelle est la valeur la plus élevée de la valeur vénale ou de la valeur d’usage 
sous réserve des dispositions de l’article 332-3 relatif aux titres de participation et de celles 
de l’article 332-4 relatives aux titres évalués par équivalence.
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La comparaison entre la valeur actuelle et la valeur nette comptable est effectuée élément 
par élément.

La valeur vénale est le montant qui pourrait être obtenu, à la date de clôture, de la vente 
d’un actif lors d’une transaction conclue à des conditions normales de marché, net des 
coûts de sortie.

Les coûts de sortie sont les coûts directement attribuables à la sortie d’un actif, à l’exclu-
sion des charges financières et de la charge d’impôt sur le résultat.

La valeur d’usage d’un actif est la valeur des avantages économiques futurs attendus 
de son utilisation et de sa sortie. Elle est calculée à partir des estimations des avantages 
économiques futurs attendus. Dans la généralité des cas, elle est déterminée en fonction 
des flux nets de trésorerie attendus. Si ces derniers ne sont pas pertinents pour l’entité, 
d’autres critères devront être retenus pour évaluer les avantages futurs attendus.

(Référence:PCGart.322-1§4,7à11).

7.2 Modalités d’évaluation
L’entité doit apprécier à chaque clôture des comptes et à chaque situation intermédiaire, 
s’il existe un indice quelconque montrant qu’un actif a pu perdre notablement de sa 
valeur.

Lorsqu’il existe un indice de perte de valeur, un test de dépréciation est effectué : la valeur 
nette comptable de l’actif immobilisé est comparée à sa valeur actuelle.

Si la valeur actuelle d’un actif immobilisé devient inférieure à sa valeur nette comptable, 
cette dernière, si l’actif continue à être utilisé, est ramenée à la valeur actuelle par le biais 
d’une dépréciation. Toutefois, lorsque la valeur actuelle n’est pas jugée notablement, c’est-
à-dire de manière significative, inférieure à la valeur nette comptable, cette dernière est 
maintenue au bilan. La comptabilisation d’une dépréciation modifie de manière prospec-
tive la base amortissable de l’actif déprécié.

(Référence:PCGart. 322-5 § 1 et 3).

CAS 13 & 14 

8. Réévaluations
Des ajustements de valeur portant sur l’ensemble des immobilisations corporelles et 
financières peuvent être effectués dans le cadre de la réévaluation des comptes.

L’écart entre la valeur actuelle et la valeur nette comptable constatée lors d’une opération 
d’ensemble de réévaluation ne participe pas à la détermination du résultat. Il est inscrit 
directement dans les capitaux propres.

(Référence:PCGart.350-1,extrait).

CAS 15 
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Tests de connaissances

TEST 5    QCm immobiliSATionS CorporEllES

Appelé(e)àunemploidansuncabinetd’expertisecomptableetdecommissariatauxcomptes,
vousêtesamené(e)à réaliseruntestdeconnaissancesprésentéparvotreemployeurpotentiel.
Celui-civoussoumet20questionsàchoixmultiplesprésentantchacunequatreaffirmationsdont
uneseuleestexacte.Vousréalisezcetest.

1   une immobilisation corporelle est :

❑❑❑ a Un élément identifiable du patrimoine ayant une valeur économique positive pour
l’entité, c’est-à-direunélémentgénérantune ressourceque l’entité contrôledu fait
d’événementspassésetdontelleattenddesavantageséconomiquesfuturs.

❑❑❑ B Unactifphysiquedétenu,soitpourêtreutilisédanslaproductionoulafourniturede
biensoudeservices,soitpourêtrelouéàdestiers,soitàdesfinsdegestioninterneet
dontl’entitéattendqu’ilsoitutiliséau-delàdel’exerciceencours.

❑❑❑ C Unactifnonmonétairesanssubstancephysique.
❑❑❑ d Estunactifdétenupourêtrevendudanslecoursnormaldel’activité,ouencoursde

productionpourunetellevente,oudestinéàêtreconsommédansleprocessusdepro-
ductionoudeprestationdeservices,sousformedematièrespremièresoudefournitures.

9. Sinistre
En cas de sinistre, on considérera que l’indemnité d’assurance versée correspond au prix 
de cession de l’actif. Les plus-values fiscales peuvent être différées sur une durée qui cor-
respond à l’amortissement déjà pratiqué et doivent faire l’objet d’une provision pour 
impôt.

CAS 16

10. Opérations de location financement
Le titulaire d’un contrat de crédit-bail comptabilise en charges les sommes dues au titre 
de la période de location.

À la levée de l’option d’achat, le titulaire d’un contrat de crédit-bail inscrit l’immobilisa-
tion à l’actif de son bilan pour un montant établi conformément aux règles applicables en 
matière de détermination de la valeur d’entrée.

(Référence:PCGart.331-7).

CAS 17
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2   de quoi est composé le coût d’acquisition d’une immobilisation corporelle ?

❑❑❑ a Sonprixd’achat,ycomprislesdroitsdedouaneetl’ensembledestaxes;
❑❑❑ B Sonprixd’achat,ycomprislesdroitsdedouaneettaxesnonrécupérables,aprèsdéduc-

tiondesremises,rabaiscommerciauxetescomptesderèglementmajorédetousles
coûtsdirectementattribuablesengagéspourmettrel’actifenplaceetenétatdefonc-
tionnerselonl’utilisationprévueparladirection;

❑❑❑ C Sonprixd’achat,ycomprislesdroitsdedouaneettaxesnonrécupérables,aprèsdéduc-
tiondesremises,rabaiscommerciauxetescomptesderèglementmajorédetousles
coûtsdirectementattribuablesengagéspourmettrel’actifenplaceetenétatdefonc-
tionnerselonl’utilisationprévueparladirection(ycompriséventuellementlesdroits
demutation,honorairesoucommissionsetfraisd’actes,liésàl’acquisition)etl’estima-
tioninitialedescoûtsdedémantèlement,d’enlèvementetderestaurationdusitesur
lequelelleestsituée;

❑❑❑ d Sonprixd’achat,ycomprislesdroitsdedouaneettaxesnonrécupérables,aprèsdéduc-
tion des remises et rabais commerciaux majoré de tous les coûts directement attri-
buablesengagéspourmettrel’actifenplaceetenétatdefonctionnerselonl’utilisation
prévueparladirection(ycomprislesdroitsdemutation,honorairesoucommissionset
fraisd’actes,liésàl’acquisition)etl’estimationinitialedescoûtsdedémantèlement,
d’enlèvementetderestaurationdusitesurlequelelleestsituée.

3   de quoi est composé le coût de production d’une immobilisation corporelle ?

❑❑❑ a Ilestégalaucoûtd’acquisitiondesmatièresconsomméesaugmentédesautrescoûts
engagés,aucoursdesopérationsdeproduction, c’est-à-diredeschargesdirecteset
indirectesquipeuventêtreraisonnablementrattachéesàlaproductiondubienoudu
service.Lescoûtsd’empruntpeuventêtrerattachésaucoûtdeproduction.Laquote-
part de charges correspondant à la sous-activité n’est pas incorporable au coût de
production.

❑❑❑ B Ilestégalaucoûtd’acquisitiondesmatièresconsomméesaugmentédesautrescoûts
engagés,aucoursdesopérationsdeproduction, c’est-à-diredeschargesdirecteset
indirectesquipeuventêtreraisonnablementrattachéesàlaproductiondubienoudu
service.Lescoûtsd’empruntdoiventêtrerattachésaucoûtdeproduction.Laquote-
part de charges correspondant à la sous-activité n’est pas incorporable au coût de
production.

❑❑❑ C Ilestégalaucoûtd’acquisitiondesmatièresconsomméesaugmentédesautrescoûts
engagés,aucoursdesopérationsdeproduction,c’est-à-diredeschargesdirectesqui
peuventêtreraisonnablementrattachéesà laproductiondubienouduservice.Les
coûtsd’empruntnepeuventpasêtrerattachésaucoûtdeproduction.Laquote-partde
chargescorrespondantàlasous-activitén’estpasincorporableaucoûtdeproduction.

❑❑❑ d Ilestégalaucoûtd’acquisitiondesmatièresconsomméesaugmentédesautrescoûts
engagés,aucoursdesopérationsdeproduction, c’est-à-diredeschargesdirecteset
indirectes qui peuvent être raisonnablement rattachées à la productiondubienou
du service. Les coûtsd’empruntpeuvent yêtre rattachésau coûtdeproduction. La
quote-part de charges correspondant à la sous-activité est incorporable au coût de
production.
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4   À quoi est égal le montant amortissable d’une immobilisation corporelle ?

❑❑❑ a Àsavaleurd’acquisitionousavaleurdeproductiondiminuéedesamortissementsdéjà
pratiqués.

❑❑❑ B Àsavaleurd’acquisitionoudeproductionbrute.
❑❑❑ C Àsavaleurd’acquisitionoudeproductiondiminuéedesdépréciationsconstatées

❑❑❑ d Àsavaleurbrutesousdéductiondesavaleurrésiduelle.

5   Qu’appelle-t-on valeur d’usage ?

❑❑❑ a Montantquipourraitêtreobtenu,àladatedeclôture,delavented’unactiflorsd’une
transactionconclueàdesconditionsnormalesdemarché,netdescoûtsdesortie.

❑❑❑ B Valeurbrutediminuéedesamortissementscumulésetdesdépréciations.
❑❑❑ C Laplusélevéedesvaleursentrelavaleurvénaleetlavaleurdéterminéeenfonctiondes

fluxnetsdetrésorerieattendus.
❑❑❑ d Valeurdesavantageséconomiquesfutursattendusdesonutilisationetdesacession.

6   À partir de quand doit-on comptabiliser un amortissement ?

❑❑❑ a Àpartirdeladated’acquisitionoudefindeproductiondel’immobilisation.
❑❑❑ B Àpartirdeladatedefacturation.
❑❑❑ C Àpartirdeladatemiseenservicedel’immobilisation.
❑❑❑ d Àpartirdeladatedepaiementdel’immobilisation.

7   dans quel cas peut-on considérer qu’une immobilisation corporelle a pu perdre de la 
valeur ?

❑❑❑ a Lorsque les besoins de trésorerie ultérieurs pour assurer son fonctionnement ou sa
maintenancesontsensiblementplusimportantsqueceuxbudgétésàl’origine.

❑❑❑ B Lorsque le taux d’actualisation utilisé pour calculer la valeur d’utilité de l’actif est
affectéparl’augmentationdesvaleursdemarchéetquel’entrepriseaajustésespro-
duitspourcompenserl’augmentationdelavaleurdemarché.

❑❑❑ C Lorsqueladiminutiondevaleuractuellen’affectepasleprixdeventenetdel’actifqui
luirestesupérieur.

❑❑❑ d Silavaleuractuelledel’immobilisationcorporelledevientinférieureàsavaleurnette
comptable.

8   Comment doit être comptabilisée une immobilisation corporelle financée par un contrat 
de crédit-bail ?

❑❑❑ a Ladifférenceentred’unepart,lavaleurdel’immobilisationcorporelleobjetdelaloca-
tionetd’autrepart,ladetterésiduelleàladated’acquisitioncorrespondantàlavaleur
actualiséedesloyersrestantàpayeretdel’optionderachat.

❑❑❑ B Aubilansousformed’uneimmobilisationcorporelleetd’unempruntcorrespondant;
aucomptederésultat,sousformed’unedotationauxamortissementsetd’unecharge
financière.

❑❑❑ C Letitulaired’uncontratdecrédit-bailcomptabiliseenchargeslessommesduesautitre
delapériodedelocation.

❑❑❑ d Lesbiensmisàdispositionparlebailleursontinscritsàl’actifdubilandupreneur;la
contrepartieestportéeaupassifdubilan,classéedanslesautresfondspropres.
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9   la société oméga a acquis le 1er avril n un ensemble immobilier à rénover et a effectué les 
dépenses suivantes (en E) tVa 20 % :

Prixd’achatduterrain 90000

Prixd’achatdelaconstruction 410000

Droitsd’enregistrement 83000

Fraisd’actes 3500

Honorairesdunotaire(dontTVA2800) 16800

Commissions(dontTVA5000) 30000

Fraisd’architectes(dontTVA4000) 24000

Grossesréparations(dontTVA44000) 264000

Quel est le montant comptabilisé en charges de l’exercice, la société oméga ayant opté pour 
un enregistrement similaire dans ses comptes individuels et dans ses comptes consolidés ?

❑❑❑ a 133300€
❑❑❑ B 0€
❑❑❑ C 125500€

❑❑❑ d 17500€

10   reprenons la question 9 ci-dessus. Quel montant est comptabilisé dans le compte terrain ?

❑❑❑ a 112590€
❑❑❑ B 115830€
❑❑❑ C 102370€

❑❑❑ d 90000€

11   reprenons la question 10 ci-dessus. Quel montant est comptabilisé dans le compte 
Constructions ?

❑❑❑ a 410000€
❑❑❑ B 831200€
❑❑❑ C 752910€

❑❑❑ d 744800€

12   la société oméga a réalisé au cours de l’exercice n la construction d’un matériel spécifique 
(amortissable en 5 ans) et terminé le 1er novembre n.

Lesdépensesrelativesàcematérielsesontélevéesà:

Matériauxutilisés 32000

Chargesdirectesdeproduction 22000

Chargesindirectesfixesdeproduction 10000

Chargesindirectesvariablesdeproduction 9000

Chargesadministrativesgénéralesimputablesselonlacomptabilitéanalytique 2000

Intérêtdel’emprunteffectuéetfinançantl’opération

Intérêtsrelatifsàlapériodeprécédantlafabrication 300

Intérêtsrelatifsàlapériodedefabrication 1000

Intérêtsrelatifsàlapériodepostérieureàlamiseenservice 800



27

3
chapitre

Évaluationdesimmobilisationscorporelles

Leniveaud’activitédel’entrepriseestde80%.Quelestlecoûtdecematériel?
❑❑❑ a 77100
❑❑❑ B 73000
❑❑❑ C 72000

❑❑❑ d 75000

13   la société oméga avait réévalué en décembre n–4 un ensemble immobilier acquis en jan-
vier n–11 pour 400 000 € (dont 80 000 € pour le terrain) et amortissable en 20 ans 
(valeur résiduelle de la construction non significative). la valeur d’utilité de cet ensemble 
avait alors été fixée à 450 000 € (dont 150 000 € pour le terrain), la durée d’amor-
tissement n’ayant pas été modifiée. l’ensemble immobilier est cédé le 1er juillet n pour 
500 000 €. Quel est le montant de l’écart de réévaluation constaté (il n’y en pas eu 
d’autres depuis n–4) ?

❑❑❑ a 176000€
❑❑❑ B 162000€
❑❑❑ C 170000€

❑❑❑ d 178000€

14   reprenons la question 13. Quel est le montant de l’amortissement de l’année n ?

❑❑❑ a 12500€
❑❑❑ B 16000€
❑❑❑ C 25000€

❑❑❑ d 8000€

15   reprenons la question 13. Quel est le montant de la plus-value de cession ?

❑❑❑ a 137500€
❑❑❑ B 284000€
❑❑❑ C 315500€

❑❑❑ d 100000€

16   pour un matériel acquis 24 000 € le 1er avril n–1 (amortissable en 10 ans, prix d’achat 
résiduel 1 000 €), la société oméga utilise l’amortissement dégressif fiscal. Quel est le 
montant de l’amortissement en n ?

❑❑❑ a 2300€
❑❑❑ B 4301,71€
❑❑❑ C 4080€
❑❑❑ d 4488,75€

17   la valeur nette comptable d’un actif est de 100 000 €, son prix de vente net de frais de 
cession d’un actif est de 95 000 € et sa valeur d’usage de cet actif est de 90 000 €. Quelle 
est la valeur actuelle de cet actif ?

❑❑❑ a 100000€
❑❑❑ B 95000€
❑❑❑ C 90000€

❑❑❑ d aucuneréponseneconvient.
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18   la société alpha vient de faire le 1er janvier n l’acquisition d’un matériel a dont le coût est 
de 100 000 €. Ce matériel d’une durée de vie de 5 ans (valeur résiduelle de 10 000 €) per-
mettra une croissance du chiffre d’affaires de la société de 100 000 € pendant 5 ans. la 
marge moyenne de la société avant amortissement et impôt est de 20 %. le taux d’actua-
lisation, compte tenu des risques est fixé à 10 %. au 31 décembre n la valeur de vente du 
matériel est de 80 000 €, les frais de vente étant estimés à 2 000 €. Quelle valeur actuelle 
faut-il prendre au 31 décembre n ?

❑❑❑ a 80000€
❑❑❑ B 78000€
❑❑❑ C 82000€

❑❑❑ d 75816€

19   la société alpha a réévalué ses immobilisations corporelles au 31 décembre n–2 et notam-
ment un matériel a. la valeur comptable du matériel était alors de 100 000 € et a été 
portée à 120 000 €. la durée d’utilisation du matériel fut alors estimée à 8 ans avec une 
valeur résiduelle de 8 000 €. au 31 décembre n, la valeur actuelle (valeur d’usage) du 
matériel est estimée à 80 000 €. Quel est le montant de la dépréciation de ce matériel au 
31 décembre n ?

❑❑❑ a iln’apasdedépréciation
❑❑❑ B 10000€
❑❑❑ C 12000€

❑❑❑ d 20000€

20  au 1er janvier n, la société oméga a fait l’acquisition d’un ensemble immobilier comprenant 
terrain et construction. Ces derniers sont estimés respectivement 30 000€ et 120 000 €. 
les redevances sont versées au début de chaque trimestre durant 15 ans. elles sont de 
800 € pour le terrain et de 3 200 € pour la construction.

 Quelles écritures doit-on passer le 1er janvier n (on ne tiendra pas compte de la tVa) ?
❑❑❑ a

1.1.N

211 Terrains 30000
213 Constructions 120000
167 Dettesdelocation-financement 146000
512 Banque 4000

❑❑❑ B
1.1.N

613 Locations 4000
512 Banque 4000

❑❑❑ C
1.1.N

213 Constructions 120000
613 Locations 800
167 Dettesdelocation-financement 116800
512 Banque 4000
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Exercices d’application

CAS 6    CoûT d’ACQuiSiTion immobiliSATion CorporEllE

LasociétéLéonarddeVinciavaitcommandé, le1eravrilN,unemachine-outilàun fournisseur
allemand,pourunprixde150000€HT(TVAensus20%).Cettemachinedoitêtrelivréeen
décembreN.Elleaverséle1eravrilNunacomptede50000€aufournisseuretunecommission
de1500€HT(TVA300€)àunintermédiairerésidantenFrancequiafacilitélatransaction.
Pourfinancer cetteacquisition, la sociétéLéonarddeVincia faitunempruntde50000€ le
1eravrilNautauxde6%,empruntquidoitêtrecomplétéparunempruntdumêmemontantle
1erdécembreN.
Lamachineaétéréceptionnéele1erdécembreN.Lefournisseurallemandaconsentiunescompte
de1%pour règlementcomptant. La factureaété régléeà réceptionparchèquebancaire. Le
transportaétéeffectuéparuneentreprisefrançaise,qui,égalementle1erdécembreN,aprésenté
unefacturede2000€surlaquelleelleaconsentiuneremisede5%(TVAensus).
Lamachineestdevenueopérationnellele3décembreN.
Le5décembreN,toutefois,lorsdelamiseenroute,lasociétéLéonarddeVinciadûfaireintervenir
uneentrepriseafinderemettreenétatdesconduitsdefuméequiavaientétédétérioréslorsde
l’installationdelamachine-outil.Lafactures’estélevéeà6000€TTC.

➲ Question

la société léonard de Vinci ayant décidé de maximiser le coût d’acquisition de la machine-
outil en y intégrant les coûts d’emprunts, présenter les écritures comptables enregistrées en n 
(en dehors des amortissements en fin d’exercice).

CAS 7    CoûT dE produCTion immobiliSATion CorporEllE

LasociétéRaphaël,entreprisepétrolièreadécidéd’installeruneplateformeprèsdulacdeParentis
dansledépartementdesLandes.L’exploitationdoitdurer20ansetlasociétédevraremettreen
étatlesiteaprèsl’arrêt.Lecoûtestimédecetteremiseenétatestde150000€.
Lestravauxd’installationontdébutéle1erjuinN–1etl’ensembleestdevenuopérationnelàcomp-
terdu31décembreN.

❑❑❑ d

1.1.N

211 Terrains 30000
613 Locations 3200
167 Dettesdelocation-financement 29200
512 Banque 4000
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Pour réaliser ces travaux, la société Raphaël a demandé et obtenu un emprunt bancaire de
500000€,remboursableencinqannuitésconstantesautauxde6%.Lesfondsontétédéblo-
quésle1ermaiN.
Lesélémentsrelatifsàcetteinstallationpeuventainsiêtreévaluéscommesuit(envaleurshors
taxes):

Coûts engagés en N–1
– Fraisd’étudespréalables 30000€
– MatériauxacquisparRaphaëletutilisés 80000€
– Facturesdesous-traitants(comptabilisésdansuncompted’attente) 112000€
– Main-d’œuvreinterne 95000€

– Fraisadministratifsgénéraux 5000€

Coûts engagés en N
– MatériauxacquisparRaphaëletutilisés 140000€
– Facturesdesous-traitants(comptabilisésdansuncompted’attente) 258000€
– Main-d’œuvreinterne 180000€
– Autrescoûtsinternesdirectementimputables 15000€
– Fraisadministratifsgénéraux 20000€

➲ Questions

1)  déterminer le coût d’entrée de la plateforme pétrolière sachant qu’il a été décidé 
d’incorporer le coût de l’emprunt au coût d’entrée.

2) passer au 31 décembre n–1 et au 31 décembre n les écritures nécessaires.

CAS 8     ConSTruCTion Sur Sol d’AuTrui AvEC oCTroi  
d’unE SubvEnTion

LasociétéDonatienestunesociétéanonymeàactivitécommerciale,dont l’exercicecomptable
seterminele30-09-N.Lecabinetquivousemploievousdemanded’intervenirsurcedossieràla
clôturedel’exercice.
Suiteàuneréorganisationdesonactivité,lasociétéDonatienaétéamenéeàvendrele30sep-
tembreNauprixde741250€uneconstructionqu’elleavaitcommandéeetqu’elles’étaitlivrée
àelle-mêmele2janvierN–6auprixde598000€(TVAà19,6%déductible98000€).La
constructionaétéréaliséesursold’autruiavecbailde25ans,etl’amortissementdelaconstruc-
tionestcalculélinéairementsurlamêmedurée.
L’entreprise,lorsdelaconstruction,avaitbénéficiédel’octroiparunecollectivitéterritoriale,d’une
subventionde125000€.

➲ Question
On vous demande de passer à la clôture de l’exercice toutes les écritures qui vous paraissent
nécessaires.


